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Liste des Servitudes d’Urbanisme
et autres limitations d’utilisation des sols

Communauté d’Agglomération du Gand Dax

Communes : Angoumé, Bénesse-les-Dax, Candresse, Dax,
Gourbera, Herm, Heugas, Mées, Narrosse, Oeyreluy, 

Rivière- Saas-et-Gourby, Saint-Pandelon, Saint-Paul-les-Dax, Saint-
Vincent-de-Paul, Saugnac-et-Cambran, Seyresse, Siest, Tercis-les-

Bains, Téthieu, Yzosse

 

-  Zones archéologiques,

- Isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les 
bruits des axes de transports terrestres et classement sonore,

- Plan d’exposition au bruit- aérodrome de Dax-Seyresse,

- Forages pétroliers,

- Bois et forêt soumis au Régime Forestier et gérés par l’ONF,

- Fuseau LGV GPSO.
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